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Repères 

• Agriculture biologique dans le canton de Vaud:

• en 1996, < 800 hectares, < 1% surface agricole utile

• en 2020, 12’000 hectares, 11% surface agricole utile

• 400 exploitations bio, 14% des exploitations vaudoises

• Soutien actif de l’Etat (programmes de conversion au bio)

• Mais conventions ponctuelles et financements partiels 
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Objectif et contexte 

• Soutien global et durable du Canton à l’agriculture biologique

− sans antagonisme, en complémentarité avec les aides consacrées à 

l’agriculture raisonnée

• Dans le cadre du Programme de législature du Conseil d’Etat:

− développer l’autonomie et la diversification de la production agricole 

(mesure 1.8)

• En cohérence avec le volet agricole du Plan climat cantonal:

− encourager les différentes pratiques de production respectueuses de 

l’environnement   
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Cadre juridique

• Soutien financier défini dans la Loi sur l’agriculture vaudoise LVLAgr

• Art. 15: recherche appliquée dans le canton à la charge du département: 

− en complément des programmes fédéraux

− délégation possible de cette tâche 

• Art 18: encouragement à la promotion et à la qualité des produits agricoles

• Art. 24: aide aux initiatives de groupements de producteurs ou d’interprofessions

• Art. 27: aide aux organismes menant des études économiques en matière agricole

• Art. 28: aide aux projets individuels ou collectifs de production agricole innovante    
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Structure et organisation 
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DFA – DGAV 

Association Bio Vaud

Institut de recherche de 

l’agriculture biologique 

(FiBL)

Coopérative agricole 

ProGana

Groupe indépendant 

recherche, expertise bio 

(GIREB)

Convention de subventionnement,

bénéficiaire unique 

Partenariat multiple inédit 



«Soutenir, concilier, fédérer» 

• «Le Canton de Vaud soutient toutes les formes d’agriculture

sans les opposer».  

• «Nous souhaitons par cette convention encourager les

pratiques permettant de concilier l’agriculture productrice et 

nutritive avec la préservation des ressources naturelles.» 

• «Bio Vaud constitue un des acteurs clés de l'agriculture

biologique vaudoise, et nous comptons sur cette institution

pour fédérer les différents acteurs du canton.»
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Convention : domaines d’application 

• Tous les secteurs de l’agriculture biologique concernés:

− grandes cultures (céréales)

− production animale, estivage

− cultures spéciales (viticulture)

− arboriculture fruitière

− cultures maraîchères

• À l’exclusion des tâches de vulgarisation déjà confiées

à d’autres partenaires:

− Proconseil, Office technique maraîcher (OTM), Union fruitière lémanique

(UFL), Agence régionale pour la qualité et l’hygiène alimentaire (ARQHA)
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Convention : mise en pratique 

• Recherche appliquée, développement de méthodes ou

de solutions innovantes, à l’échelle suisse ou vaudoise:

− identification de variétés résistantes et adaptées à l’évolution des 

conditions climatiques 

− techniques culturales permettant une meilleure préservation de la 

fertilité des sols et du taux d’humus  

• Promotion des produits issus de l’agriculture biologique:

− diverses actions comme la foire Bio-Agri (plus de 15’000 visiteurs) 

− maximum 40% de la subvention consacrés à la promotion
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Convention : coordination et cohésion  

• Renforcement des synergies entre les différents partenaires 

• Développement d’une cohérence d’ensemble et vision commune 

• Pour Bio Vaud, consolider la gestion administrative des activités:

− maximum 15% de la subvention consacrés à l’administratif 

• Pour l’Etat, privilégier un seul interlocuteur pour plus d’efficacité  
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Convention : subventionnement 

• Montants alloués à Bio Vaud environ 800’000 francs par année

− augmentation des moyens attribués jusqu’ici, afin de couvrir

les besoins nouveaux 

• Soit subventionnement total maximum 4,2 millions jusqu’en 2027

• Convention conclue pour 5 ans, renouvelable à terme

• Montants conditionnés par l’atteinte d’objectifs fixés avec DGAV:

− planifiés dans le cadre d’un programme annuel d’activité 

− scrupuleusement vérifiés au moyen d’un rapport annuel  
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Présentation

• Association créée en 1991

• 470 membres à ce jour

• Membre de Bio Suisse

• Siège au comité de Prométerre

• Collaboration avec Proconseil, FibL, GIREB, ProGana

• 5 manifestations annuelles, dont Bio-Agri & Bio-Vino
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Thématiques

• Promotion de l’agriculture bio

• Recherche (essais) sur les fermes

• Jeunesse et Formation

• Augmentation du nombre de paysan.nes

Convention de subventionnement Canton – Bio Vaud 3 février 2023 15


